
  

 
 

COMMISSION ACTIONS TECHNIQUES 

 

 
Réunion :   du vendredi 10 mars 2023. 

__________________________________________________________________________ 

  

Présidence :   M. LEMERCIER. 

__________________________________________________________________________________ 

 

Présents : MM. DAMIEN – DEMURGER– HACQUARD – HOUILLON - 

LAMBOLEY M – MALIVERNAY– MORET -  ZONI.  

__________________________________________________________________________________ 

 

Excusés : MM. BARBIER - BASTARD – DROIT – GIBOULET - GUYON – 

MANNIEZ – RAGOGNA –   TRIFIGNY. 

 

__________________________________________________________________________________ 

 

Absents : MM. GURNAUD – LAMBOLEY A  

___________________________________________________________________________ 

 

Participent : M.  BEGEL (CTD PPF) – MOUGIN (TECHNICIEN) 

___________________________________________________________ 

 

I) Le mot du Président : 

 

 

Le Président annonce les excusés. Il remercie les membres pour leur gros investissement durant la 

période futsal. 

 

Félicitation au club de Lure vainqueur de la finale régionale en senior G. 

 

 

II) Bilan du Futsal 2022/2023 : 

 

 

Un bilan chiffré est réalisé avec le nombre de créneaux, le nombres d’équipes engagées et le nombre 

de forfait. 

 

Retour positif sur le climat en général. 

Bonne connaissance des règles par les joueurs. 

Niveau de jeu évolue de façon positive avec un niveau moyen en progression. 

Revoir le fonctionnement avec les consolantes en U11 et U13. 

 

 

III) Positionnement actions printemps 2023 : 

 

- Samedi 8 avril : finale départementale U13 (12 personnes) 

 

MM. BARBIER S. – BEGEL S. – MOUGIN L. – BASTARD C. – DROIT R. – TRIFIGNY M – 

HACQUARD D. – ZONI A. – MALIVERNAY M. – MORET N. – DAMIEN V. (matin) – 

GIBOULET A. 
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- Mardi 11 avril : PPF U12 (4 personnes) 

 

MM.  MOUGIN L. – FASSENET TH. – LAMBOLEY M. – HOUILLON B. 

 

- Mercredi 12 avril : PPF U13 (4 personnes) 

 

MM.  BARBIER S. – MOUGIN L. – HACQUARD A. – HOUILLON B. 

 

- Jeudi 13 avril : PPF U12F/U13F et U14F/U15F (4 personnes) 

 

MM.  BEGEL S. – MOUGIN L. – LAMBOLEY A. – HOUILLON B. 

 

- Vendredi 14 avril : PPF U10F/U11F et U11 (4 personnes) 

 

MM. BEGEL S. – MOUGIN L. – BILLERY B. – LAMBOLEY A. (matin) – FASSENET TH. (après-

midi) – HACQUARD A. (après-midi) 

 

- Samedi 15 avril : Festi-foot U7  le matin (8 personnes) 

 

MM. BARBIER S. – BEGEL S. – MOUGIN L. – HACQUARD D. – MORET N. – DEMURGER L. 

– LEMERCIER M. – DAMIEN V. 

 

- Samedi 15 avril : Futnet l’après-midi (3 personnes) 

 

MM. BARBIER S. – MANNIEZ S.  

 

- Lundi 17 avril : PPF U12 (4 personnes) 

 

MM.  BEGEL S. – MOUGIN L. – FASSENET TH. – HOUILLON B. 

 

- Mardi 18 avril : PPF U13 (4 personnes) 

 

MM. BEGEL S. – MOUGIN L. – HACQUARD A. – HOUILLON B. 

 

- Jeudi 20 avril : PPFU12F/U13F et U14F/U15F (4 personnes) 

 

MM.  BARBIER S. – BEGEL S. – LAMBOLEY A – HOUILLON B. 

 

- Vendredi 21 avril : PPF U10F/U11F et U11 (4 personnes) 

 

MM. BEGEL S. – MOUGIN L. – BILLERY B. – LAMBOLEY A. (matin) – FASSENET TH. (après-

midi) – HACQUARD A. (après-midi) 

 

- Samedi 22 avril : Festi-foot U9 et U11F (8 personnes) 

 

MM.  BARBIER S. – BEGEL S. – MOUGIN L. – BASTARD C. – MANNIEZ S. – HACQUARD D. 

– MORET N. – MALIVERNAY M. – LEMERCIER M. 

 

- Samedi 20 mai : Festival U11 (6 personnes) 

 

MM. BARBIER S. – BEGEL S. – MOUGIN L. – DROIT R. – HACQUARD D. – MALIVERNAY 

M. – LEMERCIER M. (matin) – DAMIEN V. (matin) 
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- Samedi 10 juin : Journée Nationale U7 et U9 (8 personnes) 

 

MM.  BARBIER S. – BEGEL S. – MOUGIN L. – DROIT R. – MANNIEZ S. – TRIFIGNY M. – 

HACQUARD D. – MORET N. – DEMURGER L. (matin) – LEMERCIER M. (matin) 

 

 

 

IV) Amicale des éducateurs :  

 

 

Présentation des actions de fin de saison pour relancer une dynamique positive. 

 

 

 

 Le Président de la commission Actions Techniques, 

Marc LEMERCIER 

 

 

RAPPEL :  

 

Les décisions de la commission sont susceptibles d’appel auprès des instances dans les formes prévues 

aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF. 


